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legifrance.gouv.fr
Le service public de la diffusion du droit

legifrance.gouv.fr, instauré par le décret n° 2002-1064 du 7 août 2002, a pour 
objet de faciliter l’accès du public à l’essentiel du droit. Il propose ainsi l’accès au 
Journal officiel de la République française (JORF), aux codes, aux textes législatifs et 
réglementaires (lois, ordonnances, décrets, arrêtés, décisions…), à la jurisprudences 
et aux conventions collectives. Il permet également d’accéder aux actes à caractère 
normatif, aux actes résultant des engagements internationaux de la France et à un 
ensemble de publications officielles. 
Le site, modernisé en 2020, s’est enrichi de nouveaux contenus comme l’accès aux 
Journaux officiels depuis 1869 et de nouveaux services comme le « Chrono Légi » 
et « le comparateur de versions » qui permettent de suivre l’évolution d’un texte 
ou d’un article dans le temps. Le site intègre des interfaces de programmation 
d’application (API) de consultation pour faciliter la réutilisation des données.
La DILA assure également la diffuqion légale des annonces civiles et commerciales, 
des annonces de marchés publics et autres annonces légales obligatoires sur les 
sites bodacc.fr, boamp.fr, et journal-officiel.gouv.fr.

service-public.fr
Le site officiel de l’administration française

vie-publique.fr
Au cœur du débat public

Dans le cadre de sa mission générale d’accès du citoyen à la vie publique et au 
débat public, le site vie-publique.fr informe et éclaire sur le fonctionnement 
des institutions, des politiques publiques et apporte les clés de compréhension 
pour suivre les grands sujets qui animent le débat public à travers des fiches, des 
documents multimédias, des actualités et la collection des discours et rapports 
publics.
vie-publique.fr intègre le catalogue des éditions La Documentation française, 
éditeur public depuis 1945, avec plus de 1900 références : ouvrages (Doc en 
poche, Découverte de la vie publique…), revues (Cahier Français, Questions 
internationales…), et beaux livres (La constitution, Femmes et République) à 
destination des acteurs publics, des professeurs et étudiants, et du grand public.
Par cette contribution à la compréhension du monde contemporain, les contenus 
publiés participent au débat démocratique et à la formation du citoyen.
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La diffusion légale L’information administrative Le débat public

Créé en 2000, service-public.fr a pour 
mission d’informer l’usager et de l’orienter 
vers les services qui lui permettent de 
connaître ses obligations, d’exercer ses 
droits et d’accomplir ses démarches 
administratives en s’orientant au sein des 
services de l’administration. Il permet 
d’exécuter en ligne de nombreuses 
démarches de la vie quotidienne, de créer 
un compte personnel, d’accéder à des 
simulateurs de situation, des recherches 
guidées personnalisées et à l’annuaire de 
l’administration (70 000 guichets locaux 
des services publics).
Depuis mars 2022, entreprendre.service-
public.fr s’adresse aux entrepreneurs 
des petites et moyennes entreprises 
et aux indépendants, et propose 

les informations nécessaires à leurs 
démarches administratives ainsi qu’à 
la connaissance de leurs droits et 
obligations. Le site référence toutes les 
démarches à réaliser par thématique, par 
étapes de vie d’une entreprise, selon des 
parcours logiques et adaptés et permet 
d’y accéder de manière fluide.


